
Requalification des espaces publics :
place des Genottes, allée des Marmousets

Début des travaux : mi-avril 2009
Fin prévisionnelle des travaux : août 2009
Horaires des travaux : 8 h 00-12 h 00 et 13 h 00-16 h 00
Renseignements : 01 34 33 44 00 ou 06 72 83 56 96 et sur www.ville-cergy.fr

Avril 2009

La requalification urbaine de  
votre quartier continue, et concerne 
aujourd’hui la place des Genottes 
et l’allée des Marmousets jusqu’à la 
place de la Serpette.

L’ensemble des travaux réalisés porte sur la rénova-
tion du réseau d’éclairage public, le renouvellement 
des revêtements de sol et la mise aux normes de 
l’accès aux entrées d’immeubles depuis les terras-
ses pour les personnes à mobilité réduite (PMR).

A terme, la nouvelle place des Genottes comprendra :
• 2 nouvelles terrasses avec des talus gazonnés 
et végétalisés.

• Les escaliers auront des rampes d’accès PMR.

• 1 aire de retournement pour les véhicules de secours va être 
créée.

• La terrasse de l’école sera aménagée avec des aires de jeux pour 
les enfants.
• L’ensemble du réseau d’éclairage public sera remis en état de 
marche et des diodes lumineuses marqueront l’espace piéton  
(le Fil d’Ariane) qui traversera la place.

• Certains arbres seront supprimés et d’autres remplacés par 
nécessité suite à des maladies.

Phasage des travaux

• La 1re phase de travaux débute cette semaine et consiste à désou-
cher certains des arbres de la place des Genottes, à l’exception du 
rang d’arbres situé à proximité des habitations.
Ces travaux sont effectués pendant les vacances scolaires afin de 
limiter au maximum les nuisances sonores, qui pourraient pertuber 
la sieste des enfants de l’école maternelle voisine.

• Les travaux se poursuivront ensuite par le réaménagement des  
talus de la place, des terrasses pour remonter par la suite sur l’allée 
des Marmousets.

Tous ces travaux seront réalisés en tenant compte de la proximité de 
l’école et des logements d’habitation :

• Le chantier est organisé afin de garantir aux heures d’entrée et 
de sortie des élèves un maximum de sécurité pour un minimum 
de nuisances.
• Les riverains auront accès à chacune des entrées d’immeubles 
durant la phase de travaux.

• Les accès à l’avenue des Genottes et aux arrêts de bus seront 
conservés pendant toute la durée des travaux.

• Nous conserverons une continuité piétonne pendant toute  
la durée du chantier entre la place des Genottes et la place de la 
Serpette.

Ces travaux d’aménagement ont fait l’objet d’une concertation avec 
les habitants, le Conseil de quartier et l’école des Genottes.


